
 Province de Québec 

 District d’Arthabaska 

  MRC de l’Érable 

  Ville de Princeville 

  

 

Séance ordinaire du conseil tenue ce 19 décembre 2022 à 20 h 00 à laquelle 

prennent part : 

      

    Monsieur Jean-Robert Tremblay 

    Monsieur Danis Beauvillier 

    Me Serge Bizier 

    Madame Martine Lampron 

    Monsieur Laurier Chagnon 

    Monsieur Claude Côté 

     
sous la présidence de monsieur Gilles Fortier, maire, formant quorum. Monsieur 
Dominic Doucet, directeur général et greffier adjoint, et madame Louise Bergeron, 
trésorière, sont également présents.  

 
 

22-12-464 Adoption de l’ordre du jour 
 
Sur une proposition du conseiller Laurier Chagnon, il est unanimement résolu 
d’adopter l’ordre du jour de la présente séance. 

 
 ADOPTÉE 
 
22-12-465 Ratification des chèques 

 

 Sur une proposition de la conseillère Martine Lampron, il est unanimement résolu 

de ratifier les chèques fournisseurs suivants : 

 

 En date du 13 décembre 2022 au 18 décembre 2022 : 

 Transit :  S11106  2 500,00 $ 

 Chèques :  M2683 à M2692 & A52619 à A52630 142 138.46 $ 

 

ADOPTÉE 

 

22-12-466 Approbation des comptes 

 

Sur une proposition du conseiller Serge Bizier, il est unanimement résolu 

d’approuver les comptes suivants et d’en autoriser le paiement : 

  

En date du 19 décembre 2022 : 

 Transit :  S11107 à S11133 44 049,82 $ 

 Chèques :  A52631 à A52661 216 142,98 $ 

 

  ADOPTÉE 

 

  



22-12-467  Taux d’intérêt sur arrérages de taxes pour 2023 

  

  Sur une proposition du conseiller Danis Beauvillier, il est unanimement résolu de 

fixer à 15 % le taux d’intérêt sur les arrérages de taxes pour l’année 2023. 

 

  ADOPTÉE 

 

22-12-468  Renouvellement de l’emprunt temporaire 

  

 ATTENDU le deuxième alinéa de l’article 567 de la Loi sur les cités et villes ; 

 

Sur une proposition du conseiller Jean-Robert Tremblay, il est unanimement résolu 

de contracter un ou des emprunts temporaires, selon le besoin, jusqu’à concurrence 

de 500 000 $ à la Caisse Desjardins de l’Érable de Princeville pour le paiement des 

dépenses d’administration courante pour l’année 2023, selon le taux d’intérêt en 

vigueur et à être remboursé au fur et à mesure que les revenus du fonds 

d’administration seront perçus ;   

 

Le maire et la trésorière sont autorisés à signer les documents relatifs à cet emprunt. 

 

  ADOPTÉE 

 

22-12-469  Transfert à l’excédent affecté – Projet en eau potable 

  

  ATTENDU la prévision de revenus supplémentaires, notamment de compteurs 

d’eau ; 

 

  Sur une proposition du conseiller Claude Côté, il est unanimement résolu de 

transférer une somme de 30 000 $ à l’excédent affecté pour les projets en eau 

potable, et ce, à même le surplus non affecté afin d’augmenter ledit excédent affecté 

aux usagers des services en eau potable. 

 

  ADOPTÉE 

 

22-12-470  Transfert à l’excédent affecté – Collecte sélective 

 

  ATTENDU les revenus supplémentaires provenant du régime de compensation pour 

la collecte sélective; 

 

  Sur une proposition du conseiller Laurier Chagnon, il est unanimement résolu de 

transférer une somme de 11 520 $ à l’excédent affecté - collecte sélective, et ce, à 

même le surplus non affecté afin d’augmenter ledit excédent affecté. 

 

  ADOPTÉE 

 

22-12-471  Affectation 2022 non-utilisé et réservé pour 2023 – Coop carbone 

 

  ATTENDU la résolution 21-06-172 qui acceptait l’offre de service de Coop 

Carbone pour une étude de faisabilité d’un projet de biométhanisation agricole ; 

 

  ATTENDU qu’une somme de 29 100 $ était prévue au budget 2022 pour ce projet ; 

 

  ATTENDU que ledit projet n’est pas terminé et qu’une somme de 5 345 $ sera à 

payer en 2023; 

   
  Sur une proposition de la conseillère Martine Lampron, il est unanimement résolu 

de réserver l’affectation non utilisée de 5 345 $ provenant du budget 2022 à un 



excédent affecté – équilibre budgétaire 2023 réservé pour le paiement des honoraires 

à venir de coop carbone de 2023. 

 
 
22-12-472  Retour de l’enveloppe budgétaire 2022 – Aide au développement économique 

 

 ATTENDU l’attribution d’une enveloppe budgétaire de 50 000 $ pour l’aide au 

développement économique par la résolution no 22-01-010 de ce conseil ; 

 

ATTENDU qu’il n’y a pas eu de demandes dans la cadre de la Politique d’aide au 

développement en 2022; 

 

Sur une proposition du conseiller Me Serge Bizier, il est unanimement résolu de 

transférer la somme de 50 000 $ provenant de l’enveloppe budgétaire pour la 

politique d’aide au développement économique de la Ville de Princeville, ainsi 

libérée, à l’excédent accumulé non affecté. 

 

ADOPTÉE 

 

22-12-473  Remboursement anticipé au fonds de roulement 

 

  Sur une proposition du conseiller Danis Beauvillier il est unanimement résolu de 

rembourser à même les fonds généraux de l’année 2022 la somme de 65 745,60 $ 

empruntée au fonds de roulement par la résolution suivante : 

 

   

 

 

QUE la trésorière soit autorisée à effectuer le remboursement anticipé tel que décrit. 

 

ADOPTÉE  

 

22-12-474  Avis de motion – Règlement concernant l’imposition pour 2023 des taxes 

foncières et compensation 

  

Avis de motion est donné par le conseiller Laurier Chagnon à l’effet qu’il sera 

présenté lors d’une séance ultérieure un règlement concernant l’imposition pour 

2023 des taxes foncières et compensation. 

 

  ADOPTÉE 

 

  Dépôt - Règlement concernant l’imposition pour 2023 des taxes foncières et 

compensation 

 

Le greffier adjoint constate que le conseiller Laurier Chagnon dépose le projet de 

règlement concernant l’imposition pour 2023 des taxes foncières et compensation, 

que ce dépôt suit l’avis de motion, et que ce règlement n’est pas adopté à la présente 

séance. 

 

22-12-475  Avis de motion – Règlement concernant l’imposition pour 2023 des tarifs pour 

la gestion des matières résiduelles 

  

Avis de motion est donné par le conseiller Claude Côté à l’effet qu’il sera présenté 

lors d’une séance ultérieure un règlement concernant l’imposition pour 2023 des 

tarifs pour la gestion des matières résiduelles. 

 

  ADOPTÉE 

Résolution Montant 

21-04-104 65 745,60 $ 



 

Dépôt – Règlement concernant l’imposition pour 2023 des tarifs pour la gestion 

des matières résiduelles 

 

Le greffier adjoint constate que le conseiller Claude Côté dépose le projet de 

règlement concernant l’imposition pour 2023 des tarifs pour la gestion des matières 

résiduelles, que ce dépôt suit l’avis de motion, et que ce règlement n’est pas adopté 

à la présente séance. 

 

22-12-476  Avis de motion – Règlement concernant la tarification 2023 pour le service 

d’égout et d’épuration des eaux usées 

 

Avis de motion est donné par le conseiller Jean-Robert Tremblay à l’effet qu’il sera 

présenté lors d’une séance ultérieure un règlement concernant la tarification 2023 

pour le service d’égout et d’épuration des eaux usées. 

 

  ADOPTÉE 

 

  Dépôt – Règlement concernant la tarification 2023 pour le service d’égout et 

d’épuration des eaux usées 

 

Le greffier adjoint constate que le conseiller Jean-Robert Tremblay dépose le projet 

de règlement concernant la tarification 2023 pour le service d’égout et d’épuration 

des eaux usées, que ce dépôt suit l’avis de motion, et que ce règlement n’est pas 

adopté à la présente séance. 

 

22-12-477  Avis de motion – Règlement concernant la tarification 2023 pour le service 

d’eau 

 

Avis de motion est donné par le conseiller Danis Beauvillier à l’effet qu’il sera 

présenté lors d’une séance ultérieure un règlement concernant la tarification 2023 

pour le service d’eau. 

 

  ADOPTÉE 

 

  Dépôt – Règlement concernant la tarification 2023 pour le service d’eau 

  

Le greffier adjoint constate que le conseiller Danis Beauvillier dépose le projet de 

règlement concernant la tarification 2023 pour le service d’eau, que ce dépôt suit 

l’avis de motion, et que ce règlement n’est pas adopté à la présente séance. 

 

22-12-478  Dépôt – Achat d’abat-poussière pour 2023 

 

  Sur une proposition du conseiller Me Serge Bizier il est unanimement résolu 

d’accepter la soumission d’Entreprises Bourget pour un maximum 62 000 litres de 

chlorure de calcium (AP-35 %) à un prix unitaire de 0,3827 $ par litre pour une 

somme maximale de 27 280 $, incluant les taxes et que cette dépense soit financée 

à même les crédits budgétaires pourvus au budget de l’année 2023. 

 

  ADOPTÉE 

 

22-12-479  Approvisionnement - Révision de la résolution 22-07-240 

 

ATTENDU la résolution 22-07-240 dans laquelle la Ville de Princeville acceptait 

la soumission d’Électricité Denis Pellerin inc. pour l’achat et l’installation de 28 lots 

de luminaires DEL, modèle « SPORT LIGHT » ; 

 



ATTENDU qu’Électricité Denis Pellerin inc. a remplacé le modèle de luminaires « 

SPORT LIGHT » par « VENAS » afin que le projet d’éclairage au DEL soit 

admissible à une aide financière d’Hydro-Québec dont l’estimé préliminaire s’élève 

à 22 950 $ ; 

 

ATTENDU que le coût d’acquisition du nouveau modèle de luminaires s’élève à 

36 300 $ contre 15 000 $ pour le modèle soumissionné ; 

 

ATTENDU qu’Électricité Denis Pellerin inc. recevra, au bénéfice de la Ville de 

Princeville, l’aide financière d’Hydro-Québec s’élevant à approximativement 

22 950 $ ; 

 

ATTENDU que le coût initial du projet d’éclairage au DEL s’élevant à 19 760 $ est 

porté à 40 715 $, excluant les taxes; 

 

ATTENDU qu’il n’y a pas de coûts supplémentaires pour la Ville ; 

 

Sur proposition du conseiller Laurier Chagnon, il est unanimement résolu de 

remplacer la facture no 2220 de l’acompte d’Électricité Denis Pellerin inc. du 30 mai 

2022 spécifiant le modèle de luminaires « SPORT LIGHT » par sa version corrigée 

décrivant le modèle « VENAS » ; 

 

D’ACCEPTER la facture finale no 2634, datée du 26 octobre 2022, dans laquelle la 

Ville défraie les coûts pour le projet d’éclairage au DEL s’élevant à 40 715 $, dont 

un acompte de 10 000 $ a déjà été versé, et pour lequel Électricité Denis Pellerin 

inc. recevra, au bénéfice de la Ville de Princeville, l’aide financière d’Hydro-

Québec s’élevant à approximativement 22 950 $, toutes taxes exluent ; 

 

D’AUTORISER la trésorière à verser la somme résiduelle de 7 765 $, plus taxes à 

Électricité Denis Pellerin inc. ; 

 

QUE cette dépense soit financée à même les activités financières et à même la 

subvention d’Hydro-Québec pour les projets d’éclairage sportif au DEL. 

 

ADOPTÉE 

 

Deuxième dépôt – Nouveau projet de règlement modifiant le règlement 

no 2022-406 sur la collecte des matières résiduelles  

 

Le greffier adjoint constate que le conseiller Me Serge Bizier dépose le nouveau 

projet de règlement modifiant le règlement no 2022-406 sur les matières résiduelles, 

que ce dépôt suit l’avis de motion, que le projet de règlement est disponible en 

version papier pour le public, et que ce règlement n’est pas adopté à la présente 

séance. 

 

Période de questions 

 

Tel que prévu au deuxième alinéa de l’article 322 de la Loi sur les cités et villes, le 

maire invite les personnes présentes à poser des questions exclusivement sur le 

budget ou le programme triennal. 

 

  



22-12-480 Levée de la séance 

  

Sur la proposition de la conseillère Martine Lampron, il est unanimement résolu que 

la séance soit levée. Il est 20 h 30. 

 

  ADOPTÉE 

 

 

 

             

 Dominic Doucet, greffier adjoint              Gilles Fortier, maire 

 


